
Interpellation du Conseiller communal Halit AKKAS sur les nuisances liées à la 

consommation d’alcool dans l’espace public et leurs impacts sur les riverains 

 

Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs, 

 

Si je prends la parole aujourd'hui, c'est parce que la situation dans notre commune n'est plus 

tenable. Les habitants ont peur, ils sont fatigués, et disons-le clairement : ils en ont 

marre. On parle souvent de la gare du Nord, mais ce problème est loin de se limiter à ce 

secteur. Aujourd'hui, on subit exactement la même chose à la rue Verbist, sur la place 

Houwaert, et dans bien d’autres rues de la commune. Dans certains quartiers, le quotidien 

est devenu un calvaire. Du matin au soir, des gens achètent de l'alcool bon marché dans les 

commerces du coin et s'installent directement sur le trottoir pour consommer. Forcément, 

comme c'est bien moins cher qu'au café, le phénomène prend de l'ampleur. 

 

Le résultat ? Des attroupements permanents qui bloquent le passage. Les familles, les 

enfants, tout le monde hésite à passer par là. On se fait interpeller, le sentiment d'insécurité 

est constant, sans parler du manque d'hygiène crasse avec des personnes qui urinent 

partout, jusque sur les portes des habitations. Les riverains finissent par se sentir prisonniers 

de leur propre quartier. Face à cela, il faut agir, et vite. Je vous propose deux pistes 

urgentes. D’abord, il faut une présence de terrain. Envoyez la police et les stewards 

communaux pour disperser ces rassemblements, libérer l’espace public et rediriger ces 

personnes vers les parcs ou chez elles. On ne peut pas laisser la rue squattée de la 

sorte. Ensuite, il faut mettre les commerçants face à leurs responsabilités. La commune doit 

aller leur parler pour fixer des règles strictes. Il faut leur rappeler la loi : interdiction stricte 

de vendre de l'alcool à des clients déjà ivres, et obligation d'afficher clairement qu'on ne boit 

pas devant leur vitrine. C’est une question de bon sens. Si le dialogue ne suffit pas, alors 

Monsieur le Bourgmestre, vous devrez user de vos pouvoirs de police pour protéger nos 

quartiers. 

 

Alors, Monsieur le Bourgmestre, ma question est simple : quand allez-vous enfin intervenir 

pour libérer nos rues et rendre aux habitants la tranquillité qu'ils méritent ? 

 
 


